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ARRÊTÉ DOS-SDES-GRHH-2024-106

PORTANT SUR LA MAJORATION DE LA PRIME DE SOLIDARITE TERRITORIALE POUR LES 
ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX
CENTRE HOSPITALIER D’HAZEBROUCK
CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi N° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 
simplification ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret n° 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo);

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France en date du 10 juin 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la convention-cadre visant à organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en 
région Hauts-de-France, approuvée par le directeur général de l’ARS par décision n°2022-41 du 25 
mars 2022 et notamment son article 2.5; 

Considérant l’avis favorable à la majorité des membres de la Commission régionale paritaire Hauts-
de-France sur les critères régionaux d’instruction définis en séance le 15 juin 2023 ; 

Considérant les demandes écrites relatives à la majoration de la prime de solidarité territoriale du 
centre hospitalier de Roubaix, du centre hospitalier d’Hazebrouck et du centre hospitalier de 
Tourcoing ;

Considérant le respect des critères régionaux pour autorisation de la majoration de la prime de 
solidarité territoriale définis en séance le 15 juin 2023 de la Commission régionale paritaire Hauts-de-
France ;
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ARRETE

Article 1er : Les établissements de santé mentionnés ci-dessous sont autorisés à recourir à une 
majoration de 20% de la prime de solidarité territoriale, pour la spécialité médecine d’urgence du 1er 
novembre 2024 au 1er novembre 2025 :

Centre hospitalier de Roubaix-
Centre hospitalier d’Hazebrouck.-

Article 2 : Le centre hospitalier de Tourcoing est autorisé à recourir à une majoration de 20% de la 
prime de solidarité territoriale, pour la spécialité anesthésie-réanimation, du 1er décembre 2024 au 
28 février 2025. 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et les 
directeurs des établissements publics de santé concernés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13/01/2025
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ARRÊTÉ DOS-SDES-GRHH-2024-114

PORTANT SUR LA MAJORATION DE LA PRIME DE SOLIDARITE TERRITORIALE POUR LES 
ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

CENTRE HOSPITALIER DE DOUAI

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi N° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 
simplification ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret n° 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo);

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France en date du 10 juin 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la convention-cadre visant à organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en 
région Hauts-de-France; approuvée par le directeur général de l’ARS par décision n°2022-41 du 25 
mars 2022 et notamment son article 2.5; 

Considérant la demande du 26 novembre 2024, complétée le relative à la majoration de la prime de 
solidarité territoriale du centre hospitalier de Douai en gynécologie-obstétrique ;  

Considérant l’avis favorable à la majorité des membres de la Commission régionale paritaire Hauts-
de-France sur les critères régionaux d’instruction définis en séance le 15 juin 2023 ; 
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ARRETE

Article 1er : Le centre hospitalier de Douai est autorisé à recourir à une majoration de 20% de la prime 
de solidarité territoriale, pour la spécialité gynécologie-obstétrique.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 3 : Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le 
directeur du centre hospitalier de Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13/01/2025
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